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1) Location longue durée sur 36 mois et 60 000 km pour un Caddy Van TDI 75 ch (émissions moyennes de CO2, en g/km : 147). 36 loyers de 199 ¤ HT. Maintenance obligatoire

incluse, du 01/05/2012 au 30/09/2012. Réservée à la clientèle professionnelle chez tous les Distributeurs Volkswagen Véhicules Utilitaires présentant ce financement, sous 

réserve d’acceptation du dossier par Volkswagen Bank GmbH - SARL de droit allemand - Capital social : 318 279 200 ¤ - Succursale France : Paris Nord 2 - 22 avenue des Nations 

93420 Villepinte - RCS Bobigny 451 618 904 - ORIAS : 08 040 267 (www.orias.fr). 2) Contrat de Maintenance obligatoire souscrit auprès d’OPTEVEN SERVICES - S. A. au capital 

de 365 878 ¤ - RCS Lyon N°B 333 375 426 et d’OPTEVEN ASSURANCES pour l’assurance panne mécanique, société d’assurance et d’assistance au capital de 5 335 715 ¤ - RCS Lyon 

n° 379 954 886, régie par le Code des assurances. Montants exprimés HT, hors prestations facultatives. Le nom Caddy est utilisé par Volkswagen Véhicules Utilitaires avec 

l’aimable autorisation de Caddie® S. A.

 www.volkswagen-utilitaires.fr

Pour les tâches les plus extrêmes, le Caddy Van propose de série : système de freinage ABS, antipatinage ASR, régulateur de

couple d’inertie moteur MSR, correcteur électronique de trajectoire ESP, direction assistée, antidémarrage électronique, 

airbag frontal conducteur, vitres avant électriques, rétroviseurs extérieurs électriques dégivrants, verrouillage centralisé à

distance et régulateur de vitesse. A toute épreuve.

Investissez sur du long terme.
Le Caddy Van, toujours plus fiable.

199 € HT/mois1) 

sur 36 mois sans apport.

Entretien et garantie inclus. 2)

Espace Utilitaire 31 - 3684 La Lauragaise 31670 Labège 
Tél. 05 67 22 25 00 - Fax : 05 67 22 25 01 - www.ch-deboussac.fr



es élections sont à peine passées es élections sont à peine passées
que déjà se profile la période

des congés…Rien de plus normal,
n’est-ce-pas ? Sauf que nous 
sommes dans l’attente… 
d’une reprise économique.

Alors attendons septembre, 
en espérant, qu’un vent porteur 
soufflera. Pour ma part, et comme 
je l’explique plus loin, je crois
sincèrement, qu’il suffirait de
peu de chose pour que l’activité 
reprenne. Les États sont
p p q

éternels… même s’ils sont 
confrontés à de fortes périodes 
de mutations… comme dans 
une entreprise.

Au-delà des mesures
conjoncturelles, que les 
gouvernements doivent prendre 
pour inscrire leur pays dans 
la modernité, ils doivent aussi 
envoyer des signaux forts 
et encourageants à l’ensemble
des acteurs. 

Aujourd’hui, c’est ce que tout
le monde attend : un cap,
une orientation, du sens
et pas seulement 
des sacrifices.

TEMA|presse



ous venons de vivre 
une longue période 
électorale. Celle-ci vient 
de se terminer avec 

l’élection d’un nouveau président 
de la république, la désignation 
de nouveaux ministres et d’une 
nouvelle assemblée nationale. Si les 
grandes orientations du nouveau 
gouvernement sont connues, il est 
sans doute encore trop tôt pour 
apprécier quelle sera son action à 
l’égard de notre secteur. Néanmoins, 
une vraie satisfaction : la désignation 
d’une ministre du Commerce et de 
l’Artisanat et du Tourisme en la 
personne de Madame Sylvia Pinel, 
députée du Tarn-et-Garonne. Cette 
nomination nous réjouit, même 
si nous devons la partager avec 
le tourisme. Mais, après tout, nos 
intérêts ne sont pas éloignés.
Autre motif de grande satisfaction, 
Madame Pinel sera une jeune minis-
tre. À ce titre, je pense qu’elle sera à 
notre écoute sachant que le secteur 
que nous représentons ne doit pas lui 
être étranger. Elle vient d’un départe-
ment rural où l’économie de proxi-
mité joue un grand rôle. Si l’occasion 
m’est donnée de la rencontrer, j’ap-
pellerai son attention sur la nécessité 
de tracer pour notre secteur quelques 
orientations fortes.

En premier lieu, il faut rompre avec 
la formule des mesures. Je suis, en 
effet, convaincu que nous avons plus 
besoin de perspectives d’avenir que 
d’aides ponctuelles qui ne peuvent 

qu’être limitées et qui ne satisfont 
personne. Nous avons besoin d’une 
véritable politique, d’une politique 
qui donne une vision à long terme. 
Prenons, par exemple, la formation 
en alternance. Le nombre de maî-
tres d’apprentissage recule d’année 
en année sans que nous puissions 
incriminer totalement la crise que 
nous vivons actuellement. J’observe 
également que, parmi les nouveaux 
artisans, nombreux sont ceux qui 
ne sont plus issus du monde artisa-
nal. Ils ne portent pas les gènes de 
la fonction comme c’était notre cas. 
Or, si cette situation se confirmait, 
c’est tout l’avenir de nos métiers, de 
nos professions mais aussi des jeu-
nes qui serait menacé. Il y a donc 
urgence à agir en travaillant, dès 
maintenant, sur un véritable statut 
du maître d’apprentissage. Mais, 
savoir transmettre ses connaissan-
ces, cela ne s’improvise pas. C’est un 
métier dans le métier qui exige des 

compétences spécifiques. Or, et mal-
gré tous nos efforts, nous avons du 
mal à convaincre les artisans. C’est la 
raison pour laquelle je souhaiterais 
que cette formation devienne obliga-
toire et qu’elle apparaisse comme la 
contrepartie des avantages obtenus 
dans le cadre d’un véritable statut de 
formateur en alternance. 
Une véritable politique en faveur de 
l’alternance, c’est aussi permettre 
aux chambres de métiers de deve-
nir actrices à part entière du service 
public de l’orientation. Elles en ont 
les moyens, les compétences et la 
motivation. 

Une vraie politique en faveur de 
l’artisanat, c’est aussi œuvrer pour 
la santé financière de nos entrepri-
ses. Là encore, je ne crois pas aux 
mesures de circonstances même 



si certaines ont pu avoir quelques 
effets positifs comme la mise en 
place des comités de médiation. En 
revanche, nous avons besoin d’un 
établissement financier qui nous 
soit dédié. La relation aux banques 
reste toujours difficile. Nous som-
mes dans la même situation que les 
particuliers qui ont du mal à obtenir 
les financements dont ils ont besoin. 
Une différence néanmoins. Quand 
un client n’obtient pas une réponse 
favorable à sa demande, il renonce 
à son projet. En revanche, quand 
un artisan n’arrive pas à mobiliser 
des fonds, c’est toute l’entreprise et 
les emplois qui vont avec qui sont 
menacés. Dans bien des cas, il aurait 
pourtant suffi d’une aide momenta-
née pour passer le cap. Nous l’avons 
vu au plus fort de la crise en 2009, 
quand la Chambre de métiers est 
intervenue sur un certain nombre de 
dossiers difficiles. À ce jour, aucun 
organisme bancaire n’est en capacité 
de répondre à des besoins immédiats 
et passagers, sauf à se lancer dans 
la procédure longue et douloureuse 
du prêt relais. C’est regrettable car 
une partie de notre prospérité futu-
re repose sur les PME. Mais, pour 
devenir une PME, il faut d’abord 
être une petite entreprise. Et, si cel-
les-ci ne trouvent pas les fonds leur 
permettant de traverser les zones 
orageuses, elles ne se développeront 
jamais. 
Notre secteur doit se mobiliser 
autour d’axes forts. Ils doivent nous 
aider, non pas à rédiger un catalogue 

de revendications, mais à construire 
un dialogue constructif en vue de la 
mise en place d’une véritable poli-
tique de développement pour l’ar-
tisanat.
Je ne saurais passer son silence, 
bien sûr, la question du régime des 
auto entrepreneurs mais pas pour le 
vilipender une nouvelle fois. Sur ce 
sujet, il ne sera pas facile de revenir 
en arrière. En revanche, essayons de 
construire quelque chose de cohé-
rent qui ressemblera à tout sauf à un 
artisanat à deux vitesses.
Comme chacun ici le sait, devenir 
chef d’entreprise est un exercice à 
risque. Je pense, en particulier, à la 
première année d’activité qui voit 
les charges arriver sans que, pour 
autant, il y ait un chiffre d’affaires. 
Alors, oui, mettons en place une 
année probatoire pendant laquelle 
le jeune artisan sera libéré de toute 
contrainte pour se consacrer pleine-
ment au développement de son acti-
vité. Mais, surtout, ne faisons plus 
cohabiter deux dispositifs, avec, d’un 
côté, des artisans payant des char-
ges et, de l’autre, des entrepreneurs 
débarrassés de toute contrainte.

Voilà, en quelques mots, ce que je 
voulais vous livrer à l’aube de ce nou-
veau quinquennat. J’aurais, bien sûr, 
pu y ajouter la réforme des politiques 
publiques et donc des chambres de 
métiers. Il y aurait beaucoup à dire. 
À ce jour, nous n’en avons pas vrai-
ment vu les conséquences positives. 
Il est regrettable, par exemple, que le 
législateur n’ait pas prévu des mesu-
res spécifiques pour les chambres de 
métiers les plus importantes. Il y a, en 
effet, peu de points communs entre 
une institution qui a 15 salariés et 
une autre qui en a 170… Espérons 
que, demain, cette réforme, vertueuse 
dans son esprit, sera amendée pour 
tenir compte de la réalité et pour que 
nous continuions à apporter un ser-
vice de qualité à nos ressortissants. 

En ce qui concerne les élus, ils conti-
nuent de travailler. Je pense à la 
politique de formation, celle qui est 
destinée à l’ensemble des artisans qui 
ont la possibilité d’améliorer leurs 
savoirs. Ils doivent y trouver les élé-
ments qui leur permettront d’évoluer 
plus sereinement dans le pilotage 
de leur entreprise. Aujourd’hui, je 
pense aussi, à l’École Supérieure des 
Métiers de Muret qui doit poursui-
vre son développement. 
Sur le plan économique, je ne crois pas 
que nous soyons en reste. Je pense, en 
particulier à notre club de jeunes entre-
preneurs, au pôle hygiène qualité sécu-
rité environnement,  au dossier accessi-
bilité.  Enfin, je ne saurais passer sous 
silence le travail qui est réalisé dans les 
territoires, je pense au Comminges, 
bien sûr, avec notre antenne de Saint-
Gaudens, mais aussi au sein des SCOT 
où un certain nombre d’entre vous siè-
gent.
Tout ceci fait que la Chambre de 
métiers et de l’artisanat de la Haute-
Garonne possède une offre de servi-
ces exemplaire.

Louis Besnier



Faites leur gagner du temps, effectuez à leur place, depuis votre 
garage, les opérations d’immatriculation du véhicule que vous 
venez de leur vendre. 
Pour cela, vous devez demander votre habilitation et votre 
agrément au Système d’immatriculation des véhicules (SIV), 
exclusivement réservé aux professionnels de l’automobile, du 
deux roues et des véhicules industriels.

C’est une autorisation d’accès au Système d’immatriculation 
des véhicules (SIV) accordée par le préfet uniquement aux pro-

fessionnels de l’automobile (garagistes et concessionnaires) 
pour transmettre dans le SIV des opérations liées à l’immatri-
culation des véhicules.
Cette demande, validée par la Préfecture et la Trésorerie généra-
le entraîne la signature d’une convention en préfecture. Elle per-
met d’accéder aux systèmes sécurisés du SIV et du SIT (Système 
d’informations télépaiement). Vous pourrez ensuite effectuer 
des opérations d’immatriculation des véhicules et encaisser les 
taxes afférentes pour le compte de vos clients.

Vous devez acquérir un certificat numérique et déposer votre 
demande d’habilitation dans l’APD (application de pré-deman-
de) via le site : https://habilitation-siv.interieur.gouv.fr, puis 
prendre contact avec votre préfecture pour connaître les pièces 
à fournir en complément de votre demande.



M. Hervé Le Floc’h-Louboutin : À 
compter du 1er octobre 2012, toutes les 
entreprises soumises à l’impôt sur les 
sociétés, quel que soit leur chiffre d’af-
faires, ont l’obligation :

 de télédéclarer et de télérégler leur 
TVA et les taxes annexes ainsi que de 
télétransmettre les demandes de rem-
boursement de crédit de TVA ;

 de télérégler leur impôt sur les socié-
tés ;

 de télérégler leur taxe sur les salai-
res.
À compter des échéances de mai 2013, 
elles devront également transmettre de 
manière dématérialisée leurs déclara-
tions de résultats et leurs déclarations 
n°1330-CVAE.

M. Hervé Le Floc’h-Louboutin : Dès 
lors que les obligations ne seront pas 
respectées, une majoration de 0,2 % 

par manquement sera automatique-
ment appliquée. Par ailleurs, les deman-
des de remboursement de crédits de 
TVA transmises par papier ne seront 
plus admises. Elles donneront lieu à un 
rejet en la forme.

M. Hervé Le Floc’h-Louboutin : La 
télétransmission des déclarations de 
résultat et de la déclaration 1330-CVAE 
ne pourra être réalisée que par le pres-
tataire de comptabilité-gestion de votre 
entreprise : expert comptable, organis-
me de gestion agréé… Concernant les 
autres obligations, vous avez, bien sûr, 
la possibilité de donner mandat à un 
expert-comptable qui se chargera des 
télétransmissions et/ou télérèglements 
pour le compte de votre entreprise. 
Toutefois, les téléprocédures en ligne 
sur impots.gouv.fr vous permettent 
désormais d’effectuer vous-même, de 
façon simple et sécurisée, toutes ces for-
malités, dès lors que vous disposez d’un 
espace abonné.

M. Hervé Le Floc’h-Louboutin : Depuis 
le 4 octobre 2010, vous disposez de la 
possibilité de créer votre compte par 
la saisie d’une adresse électronique et 
d’un mot de passe. Les modalités de 
création sont expliquées sur le portail 
www.impots.gouv.fr, dans la rubrique 

professionnels, espace abonnés, en 

savoir plus sur l’espace abonné.

À partir de votre espace abonné, vous 
pouvez : consulter votre compte fiscal, 
retirer une attestation fiscale si vous 
êtes assujetti à la TVA et à l’impôt sur 
les sociétés, télédéclarer et télépayer 
la TVA, payer en ligne les principaux 
impôts.

18 bis boulevard Lascrosses,
BP 91030, 31010 Toulouse Cedex 6
www.cm-toulouse.fr

 Standard

Tél. : 05 61 10 47 47
Fax : 05 61 10 47 48
contact@cm-toulouse.fr

 Centre de Formalités  

des Entreprises (CFE)

Tél. : 05 61 10 47 71
cfe@cm-toulouse.fr

 Direction des affaires économiques

- Pôle Accueil Entreprise (PAE)
Tél. : 05 61 10 47 94
creation@cm-toulouse.fr
- Pôle Entreprise
Tél. : 05 61 10 47 14
nwatek@cm-toulouse.fr
- Pôle aménagement du territoire
Tél. : 05 61 10 47 15
vbranover@cm-toulouse.fr
- Pôle Qualité Hygiène Sécurité 
Environnement
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Centre d’aide à la décision
Tél. : 05 61 10 71 26
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Tél. : 05 61 10 47 69
rjulien@cm-toulouse.fr
- Pôle formation
Tél. : 05 61 10 47 52
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3 rue de Toul 31000 Toulouse
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Tél. : 05 61 89 17 57
stgaudens@cm-toulouse.fr

 École Supérieure des Métiers  

Chemin de la Pyramide BP 25
31601 Muret Cedex 1
Tél. : 05 62 11 60 60
esm@cm-toulouse.fr





e plus grand Salon de l’économie rurale de Midi-
Pyrénées se tiendra dans quelques semaines à Saint-

Gaudens les 21-22 et 23 septembre. Organisée par la 
communauté de communes du Saint-gaudinois, avec 
le concours de la Chambre d’agriculture de la Haute-
Garonne et de la Chambre de métiers et de l’artisanat de 
la Haute-Garonne, cette manifestation reçoit le soutien 
de l’État et des collectivités territoriales, région et dépar-
tement.

Le président Besnier a souhaité que la Chambre de métiers 
et de l’artisanat soit fortement engagée dans une démar-
che de partenariat et de complémentarité avec le monde 
agricole. C’est aussi la volonté de mettre en valeur l’éco-
nomie du sud du département. 
Ainsi, les artisans seront présents sur deux fronts pour 
faire découvrir aux 50 000 visiteurs attendus, tout leur 
savoir-faire et la qualité de leurs produits.

Un espace est dédié au bois construction, un autre au 
bois énergie. Les charpentiers, menuisiers, escaliéteurs, 
aménageurs seront présents sous un chapiteau de 400 m2 
et feront découvrir aux visiteurs toute la palette des uti-
lisations du bois dans la construction. Les plombiers 
présenteront par ailleurs les différents systèmes de 
chauffage bois.

Sur le pôle élevage qui accueillera le concours natio-
nal de la race limousine, les bouchers présenteront de 
beaux morceaux choisis et effectueront des dégustations de 
viande issue des élevages locaux.
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Le 18 juin 2012, la CMA et son réseau de 
partenaires ont organisé des rencontres : 
Construire en bois en Midi-Pyrénées. 
Destinées aux entreprises de la filière 
bois construction, ces Rencontres ont 
abordé trois sujets : l’utilisation du bois 
dans la construction, la promotion des 
bois de Midi-Pyrénées, la traçabilité des 
matières premières. Midi-Pyrénées est la 
troisième région forestière française par 
la taille de sa forêt. Ressource naturelle 
renouvelable, le bois permet de « stoc-
ker » le CO2 lorsqu’on l’utilise dans la 
construction et ainsi il permet de lutter 
contre les changements climatiques. 
Mais, le bois est encore trop peu utilisé 
dans le bâtiment. D’autre part, pour 
faire face à leurs besoins, les entrepri-
ses utilisant le bois dans la construction 
importent leur matière première depuis 

d’autres régions françaises ou d’autres 
pays. Aujourd’hui, les clients publics ou 
privés se préoccupent de plus en plus 
souvent de l’origine du bois utilisé dans 
la construction et demandent à la filière 
d’être en mesure de fournir des garanties 
sur la provenance du bois.

Au cours d’une première table ronde, 
Renaud Racine, ingénieur au CRITT* 
Bois de Midi-Pyrénées, a exposé les avan-
tages du bois en tant que matériau de 
construction, notamment pour atteindre 
les objectifs des bâtiments basse consom-
mation d’énergie. Agathe Coquillion, 
chargée d’étude à Midi-Pyrénées Bois,  
a présenté les atouts des bois de Midi-
Pyrénées au travers d’un guide récem-
ment paru. Vincent Richard, de Midi-
Pyrénées Bois, est intervenu sur la gestion 
forestière durable et la certification du 

bois permettant d’apporter une garantie 
au client sur l’origine des bois.

Une deuxième table ronde a laissé une 
large place aux témoignages de chefs 
d’entreprises. Robert Del Santo (ébé-
niste) a montré comment il fait face à 
la crise grâce à la certification du bois. 
Alain Castells (société Addenda) a pré-
senté deux exemples de bâtiments à éner-
gie positive en Midi-Pyrénées, faisant 
largement appel au matériau bois. Marie 
Sauts (La Plumée de Dévers) a démontré, 
exemples à l’appui, que des entreprises 
artisanales sont en mesure d’innover 
pour faire face aux enjeux de la nouvelle 
réglementation thermique.

Les Rencontres de la CMA sont soute-

nues par l’Ademe (Agence de l’environ-

nement et de la maîtrise de l’énergie) et le 

Conseil régional Midi-Pyrénées.



es différents acteurs de la prévention des risques profes-
sionnels se coordonnent autour d’actions communes afin 

de renforcer l’accompagnement des employeurs sur lesquels 
pèse l’obligation de sécurité et de protection de la santé des 
salariés.

Ces actions s’inscrivent dans la mission du service : éviter toute 
altération de la santé des salariés du fait de leur travail. Cette 
mission inclut de nouvelles dispositions : prévenir la désinser-
tion professionnelle et les addictions en milieu de travail, assu-
rer le suivi et la traçabilité des expositions professionnelles.

L’action sur le milieu de travail regroupe toutes les interven-
tions qui peuvent être menées en entreprise par l’équipe pluri-
disciplinaire afin de prévenir les risques professionnels (aide à 
l’évaluation du risque professionnel, étude de poste, conseils 
pour l’amélioration des conditions de travail, le choix des équi-
pements individuels de protection…).

Conclusion d’une réforme débutée en 1989 ?

 Accroître la prévention des risques professionnels au cœur 
des entreprises en développant les actions sur le milieu de tra-
vail.

 Axer le suivi médical au bénéfice des salariés les plus exposés 
ou les plus vulnérables.
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Essayer de réduire la consommation nécessite une analyse, du 
temps, et parfois de l’investissement. Pour aider les chefs d’en-
treprise dans leur démarche, la Chambre de métiers et de l’arti-
sanat de la Haute-Garonne propose des visites « énergie ». 
Cette visite permet de réaliser une étude de facture, de faire un 
bilan de ses pratiques et de ses postes consommateurs d’éner-
gie. À l’issue de cette visite, des conseils et des pistes d’action lui 
seront proposés pour réduire sa consommation et ses dépenses. 
Comme la mise en place d’un suivi des consommations per-
mettent de détecter des dysfonctionnements, les fuites ou les 
« gaspillages par exemple ». Certains postes comme l’air com-
primé, la ventilation, la production de froid sont sensibles au 
« gaspillage ».

 Dégivrage des installations frigorifiques : 3 mm de givre = 
30 % de surconsommation

 Compresseur : 1 mm2 de fuite d’air comprimé = 1€ HT / jour
 Aspiration des particules de bois : installer un variateur élec-

tronique de vitesse = environ 50 % d’économie d’énergie
 Chauffage : 1 °C de moins = 7 % d’économie d’énergie

L’éclairage représente entre 25 et 50 % de la facture d’électri-
cité des commerces. En adoptant les nouvelles technologies de 
lampes et de luminaires, il est possible aujourd’hui d’améliorer 
son éclairage, de réduire ses frais de consommation et de main-

tenance et de diviser par deux cette facture.
On rencontre trop souvent les inévitables encastrés halogènes, 
qui constellent le faux plafond et, à l’extérieur, au-dessus de la 
vitrine, deux ou trois projecteurs halogènes sur patères. C’est 
peut-être une économie d’investissement mais certainement 
une erreur au niveau de l’esthétique, du confort, des dépenses 
d’énergie et de maintenance et de l’impact sur le client. 
On pense, à tort, qu’un investissement dans un éclairage per-
formant et dynamique n’est justifié que dans certains domaines 
tels que les bijoux ou le prêt-à-porter. Mais des fruits, des fleurs 
ou des poissons n’auront pas le même aspect selon le type et le 
positionnement des sources de lumière.
Les multiples possibilités offertes par les lampes, luminaires et 
auxiliaires électroniques ainsi que les effets recherchés (varia-
tion de l’intensité lumineuse ou des températures de couleur, 
mise en scène dynamique, programmation, etc.) sont à la portée 
de tous. 
Il n’y a pas de secret : la lumière doit servir l’objectif de l’exploi-

tant et le confort du client. 





es Rencontres Franco-Russes de l’Habitat-Décoration se 
sont déroulées à Toulouse (Diagora) les 23 et 24 mai 2012. 

Cette opération, organisée par la Chambre régionale de métiers 
et de l’artisanat de Midi-Pyrénées et le réseau des Chambres 
de métiers en collaboration avec le Cabinet Dualest à Moscou 
a été financée par le Conseil Régional de Midi-Pyrénées. 
L’objectif était de permettre aux entreprises artisanales de se 
faire connaître à de futurs clients russes, notamment décora-
teurs d’intérieur. 
La décoration française bénéficie aujourd’hui auprès des pro-
fessionnels et consommateurs russes d’une image de qualité et 
de raffinement. Le style et les produits français dans le domaine 
des arts de la table et de la décoration intérieure restent la réfé-
rence n°1 pour la clientèle russe. Les décorateurs d’intérieur 
sont la porte d’entrée sur le marché car c’est à eux que les 
clients confient leurs projets d’aménagement.
Au final, ce sont 21 entreprises de la région dont 9 entreprises 
de la Haute-Garonne qui ont ainsi pu rencontrer 5 acheteurs 
russes (décorateurs d’intérieur et société spécialisée dans le 
cadeau d’affaires). Sur les 2 jours, ce sont quelque 100 rendez-
vous qui ont été programmés entre les entreprises françaises et 
les professionnels russes.



Pierre Cabrera : À la fois par hasard et à 
la fois par le travail. À la base, j’ai une 
formation technique dans la conception 
de produits industriels, associée à un 
désir de création. Je cherche en perma-
nence à apporter de l’esthétique et une 
meilleure ergonomie aux objets du quo-
tidien. Je travaille essentiellement sur 
deux domaines : les montures de lunet-
tes et les luminaires. Cependant il est 
très difficile pour un créateur de faire 
connaître son travail. Je participe à quel-
ques Salons, je démarche des partenai-
res potentiels et puis un jour par le biais 
d’une newsletter professionnelle, j’ai eu 
connaissance du concours «A’Design 
Award and Competitions». J’ai décidé de 
déposer un dossier de candidature dans 
l’optique de confronter mon savoir-fai-
re aux regards de professionnels et dans 
l’espoir de trouver des circuits de distri-
bution pour mes produits.

P. C.  :  Avec 
l’Amiral, j’ai 

voulu ancrer 
mon tra-

vail dans 

le monde de la voile et des sports nau-
tiques. Les profils du pied et de l’abat-
jour, reprennent les courbes des bateaux. 
Je voulais également utiliser les maté-
riaux que l’on peut trouver sur un voi-
lier. D’un point de vue technique «l’Ami-
ral» est alimenté en courant basse tension 
transmis par la structure aux LED.

P. C. : En effet, cette idée me vient d’une 
visite sur un salon professionnel. Je 
venais présenter mes lunettes en bam-
bou et, pour les transporter facilement, 
j’avais imaginé un container sphérique 
en bois. Quelle ne fut pas ma surpri-
se lorsque, dans les allées du salon, les 
gens m’arrêtaient pour me demander 
quelle était la nature de cet emballa-
ge. Par la suite, j’ai appliqué ce prin-
cipe commercial d’origine asiatique, à 
mes nouvelles réalisations. Pour l’Ami-
ral par exemple, je me suis inspiré des 
coques de bateaux en bois pour réaliser 
un packaging qui soit dans la continuité 
du thème.

P. C. : En effet, à chaque fois que j’abou-
tis à un produit fini, j’ai pris l’habitude 
de déposer auprès de l’INPI un dossier de 

protection. Par contre ce n’est pas tou-
jours facile car mon budget est réduit.

P. C. : Mes projets et activités sont mul-
tiples. Je suis actuellement en contact 
avec des distributeurs australiens pour 
la commercialisation de mes lunettes en 
bambou. Je pars donc dans le Jura pour 
trouver des fabricants capables d’indus-
trialiser la production. D’autre part, 
je suis formateur consultant de dessin 
industriel à l’Université de Tarbes. Et 
enfin, je travaille ponctuellement pour 
de grandes entreprises, sur des études 
spécifiques.

P. C. : Lorsque j’ai voulu m’installer, je me 
suis adressé à la Chambre de métiers et de 
l’artisanat pour valider mon projet et aussi 
pour bénéficier d’un coup de pouce finan-
cier via une subvention de l’Agefiph. Les 
services de la CMA 
m’ont accom-
pagné dans ces 
démarches.

P. C.  :  Ave
l’Amiral, j’

voulu ancr
mon tra

vail dan



enant des quatre coins de 
la France, c’est à Toulouse 
qu’ils se sont rencontrés et 
décidés en 2004, de conju-

guer leurs talents pour créer leur socié-
té pas comme les autres, imprégnée de 
la culture urbaine « Street Art ». 
Ils réalisent des créations uniques, fai-
tes à la main pour la décoration d’un 
restaurant, d’une palissade de chan-
tier, d’un panneau publicitaire et peu-
vent même faire une performance pour 
l’inauguration de nouveaux bureaux. 
Aujourd’hui, ils allient trois domai-
nes de compétences : la décoration, 
l’événementiel et la communication 
artistique sur tout support.

Déco’Spray réal ise des presta-
tions en France et dans le monde 
entier (Londres, Barcelone, Milan, 
Casablanca, Dubaï…)
À Toulouse, ils ont réalisé la déco-
ration du restaurant « L’Opéra 
Bouffe », le panneau publicitaire du 
complexe « Bonitofoot » à Beauzelles, 
la palissade qui était devant le Conseil 
Régional de Midi-Pyrénées et même 
la série de tee-shirt « Rugby Art » 
pour la marque Serge Blanco…
La Sarl Déco’Spray propose un devis 
accompagné de maquettes et croquis 
en amont des projets, pour permettre 
de mieux se projeter et visualiser le 
résultat final.
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ous avons conçu un programme spécialement 
adapté à l’artisanat, en pensant à l’homme 

orchestre qu’est le plus souvent le chef d’entreprise. 
Selon votre profil, des formations qui répondent à vos 
besoins.



 Transmettre votre savoir-faire
 Anticiper vos futurs recrutements  

et renouveler vos forces vives
 Se préparer à la reprise économique…

Autant de raisons d’ouvrir vos portes  
à la nouvelle génération.

Nos conseillères viennent vous rencon-

trer dans votre entreprise et :
 vous informent sur le dispositif appren-

tissage : l’alternance, le contrat, le centre 
de formation,

 vous accompagnent sur la définition du 
profil de poste et le choix du diplôme,

 vous facilitent le recrutement : mise en 
relation avec des jeunes qui répondent  
à vos critères de recherche, 

 vous simplifient les démarches admi-
nistratives de votre contrat d’apprentis-
sage (montage du dossier et enregistre-
ment par la CMA).

 nous pré sélectionnons des candidats 
qui sont à la recherche d’un contrat d’ap-
prentissage

 nous vous proposons une liste de can-
didats potentiels,

 si vous le désirez, nous sommes à vos 
côtés pour faciliter l’intégration du futur 
apprenti,

 nous enclenchons les démarches admi-
nistratives du contrat d’apprentissage,

 nous assurons le suivi pendant la 
période des 2 premiers mois et tout au 
long du contrat.

 Un contrat de travail. Le contrat 
d’apprentissage est un contrat de tra-
vail à durée déterminée en alternance. 
L’apprenti a un statut de salarié à part 
entière. Le temps où l’apprenti est en 
formation est considéré comme temps 
de travail.

 Avec qui ? Tout jeune de 16 à moins de 
26 ans (des dérogations sont possibles)

 Quelle formation ? L’entreprise assure 
la formation pratique, en lien avec le réfé-
rentiel du diplôme. La formation com-
plémentaire (pratique, technologique et 
enseignements généraux) est dispensée 
en centre de formation d’apprentis.

 Quelle durée du contrat ? De 1 an à 
3 ans selon le métier, le diplôme visé et la 
formation antérieure du futur apprenti.

 Quel salaire ? L’apprenti est un salarié 
en formation. Il perçoit un salaire cal-
culé en % du Smic (minimum légal) ou 
mentionné sur la convention collective 
en fonction de son âge et de son année 
de formation.

 Quelles aides pour l’employeur ? 

 Exonérations des cotisations patrona-
les et salariales pour les entreprises ins-
crites au RM (sauf le taux d’accident du 
travail et prévoyance).

 Aide à l’embauche et prime de soutien à 
l’effort de formation versées sous condi-
tions par la Région Midi-Pyrénées.

 Crédit d’impôt.





a découverte des différents pôles de 
formation, des particularités liées 
aux métiers de l’alimentation, de la 

mécanique, du paramédical, les multi-
ples parcours de formation proposés et 
surtout les échanges pertinents avec les 
apprentis ont séduit Monsieur le préfet 
durant tout son parcours au sein de l’éta-
blissement. 
Au terme de cette visite, Monsieur le 
préfet a pu assister à la présentation 

des projets professionnels de la 
première promotion des 

« CEMA ». Double com-
pétence CAP + TEPE 
(titre Entrepreneur 
de la petite 

entreprise), sanctionné par un diplôme 
niveau III, en collaboration avec le 
Cnam (Conservatoire national des arts 
et métiers).
Une douzaine d’apprentis accompagnés 
de leurs maîtres d’apprentissage ont pu 

remarquer l’intérêt porté par Monsieur 
le préfet sur leurs projets.
Cette visite s’est achevée par un 
cocktail déjeunatoire élaboré par 
l’ensemble des métiers de l’ali-
mentation dans une ambiance 
conviviale. 



our la 3e année consécutive et 
grâce aux liens solides tissés 
avec les entreprises bruxelloises, 

l’École Supérieure des Métiers a renou-
velé l’expérience mobilité européenne du 
23 juin au 7 juillet dernier.
Cette année le groupe était constitué 
de 21 jeunes apprentis filles et garçons, 
de deux accompagnateurs enseignants 
en pratique professionnelle, Monsieur 
Pellis et Monsieur Livigni, ainsi que d’un 
maître d’apprentissage en boulangerie, 
Monsieur Parize.
Ce séjour de travail en entreprise a per-
mis aux apprentis français de se familia-
riser avec les pratiques et le savoir-faire 
belge mais il était également ponctué de 
visites culturelles de la ville et ses envi-
rons, l’occasion pour tous de lier travail 
et plaisir.

Laurie et Shirley apprenties en BAC 
Professionnel optique lunetterie sont 
revenues de leur mobilité européenne en 
Finlande et nous livrent leurs impressions 
de voyage : « Nous avons été très bien 
accueillies par les entreprises finlandai-
ses. Un peu surprises en début du séjour 
par le mode de vie finlandais, nous nous 

sommes finalement très bien adaptées. 
Les entreprises ont apprécié notre travail 
et nous ont trouvées autonomes et rapides 
dans l’exécution des tâches confiées.»
« C’était une super expérience ! Grâce 
à ces bourses Ap‘n Go, nous avons pu 
élargir nos compétences professionnelles 
et découvrir un autre pays complètement 
différent de la France. »



Thierry Suaud : Suite à une étude 
auprès des entreprises du territoire, la 
Communauté a défini et priorisé des 
zones de développement à même de 
répondre à la diversité des attentes. 
L’artisanat, les TPE doivent trouver leur 
place aux côtés d’entreprises plus impor-
tantes, commerciales, de service, de pro-
duction. La CAM veut permettre l’im-
plantation de nouvelles entreprises mais 
également permettre à celles existantes 
d’évoluer, de grossir, de se relocaliser. 
La CAM porte en direct certains projets, 
d’autres sont portés par les communes, 
comme le développement d’un nouvel 
espace de commerces sur les anciens 
terrains Colas ou l’arrivée prochaine du 
magasin Métro à Portet-sur-Garonne. 
Pour les zones communautaires, la ZAC 
des Pyrénées à Muret est très avancée. 
Celle de Bordeblanche à Pinsaguel et 
Roquettes s’inscrira dans une dynami-
que d’écologie industrielle. Pour celle des 
Margalides à Labastidette, de nombreu-

ses entreprises ont déjà manifesté leur 
intérêt, en plus de la locomotive commer-
ciale attendue. La zone du soleil à Eaunes 
accueillera des activités de services. 

Thierry Suaud : A mes yeux, la CAM doit 
porter fortement le projet d’une couveuse 
d’entreprise et au-delà pour l’avenir, la 
possibilité de développer une pépinière.

Thierry Suaud : Date est prise pour que 
la Chambre de métiers et de l’artisanat 
vienne présenter un bilan d’étape de 
cette étude. Ses conclusions devront nous 
conduire à affiner les projets, à les envi-
sager de manière partenariale.



lus de 50% des artisans installés sont issus de l’apprentis-
sage. C’est à partir de ce constat et dans l’objectif de bien 
préparer les jeunes à devenir de futurs chefs d’entreprise 

que la Chambre de métiers et de l’artisanat s’est engagée. 
Le programme Créadif, c’est sensibiliser les apprentis à l’esprit 
d’entreprise en leur faisant découvrir les nouvelles formations 
mises en place par la Chambre de métiers et de l’artisanat pour 
être apte un jour à créer ou reprendre une entreprise artisa-
nale.

 informer sur le parcours de la création d’entreprise artisa-
nale,

 apporter des témoignages de jeunes artisans récemment ins-
tallés,

 faire découvrir les nouvelles formations permettant d’acqué-
rir toutes les compétences pour devenir un futur chef d’entre-
prise artisanale.

 Saint-Gaudens avec les apprentis du CFA du Comminges et 
du lycée professionnel du bois de Luchon. CAP Conducteurs 
de scieries et constructeurs bois, BP coiffeurs, CAP boulangers 
et pâtissiers et BTM maréchaux-ferrants : au total 51 jeunes 
ont bénéficié de ce programme sur le Comminges durant les 
mois d’avril et mai.

 Toulouse avec les apprentis de l’ESM de Muret, le lycée 

professionnel Hélène Boucher, et le CFA Jasmin. Ainsi ce sont 
134 jeunes provenant des BP Coiffure, BP esthétique, BAC Pro 
Mécanique, BAC Pro Optique et BTM Prothèse dentaire qui 
ont profité de ce dispositif.

Pour le premier semestre 2012, au total 185 jeunes ont bénéfi-
cié de ce programme de sensibilisation.
Un grand merci aux artisans, Marie Sauts, Christine Gaillard, 
Carlos Alves, Véronique Fontan, Yvon Richart et Michel 
Coulange pour leur témoignage.

* Créadif est un programme soutenu  
par l’union européenne FSE



Bernard Raynaud : Le deuxième Schéma Régional de 
Développement Économique (SRDE) 2011-2016 a été, comme 
le premier, élaboré à la suite d’une vaste concertation faisant le 
bilan des dispositifs existants et prenant en compte les évolutions 
à prévoir dans une période de crise et à terme, il faut l’espérer, 
de sortie de crise.
Ainsi trois grands axes d’intervention ont été retenus qui répon-
dent aux objectifs de la Région : préserver et développer les 
savoir-faire, l’innovation, préserver et développer l’emploi. Pour 
la Région Midi-Pyrénées, il s’agit :

 d’accroître la performance économique en accompagnant les 
entreprises de la création à la transmission en passant par le 
développement,

 de favoriser l’attractivité des territoires de toute la région par 
le soutien aux infrastructures économiques, zones d’activités, 
pépinières, hôtels d’entreprises par exemple,

 et d’optimiser l’action des structures et institutions compé-
tentes en matière de soutien à l’économie par des partenariats 
simples et efficaces.
Ce Plan est doté de 500 millions d’Euros pour la période.

Bernard Raynaud : La quasi-totalité des mesures du SRDE 
s’adresse aux TPE et aux PME. La réglementation limite au 



financement de la R&D1, l’éligibilité des aides aux ETI2 et aux 
groupes sauf cas très exceptionnels.
Nous souhaitons nous inscrire dans une démarche de réindus-
trialisation en ciblant nos aides vers les entreprises industrielles 
et artisanales de production et de services aux entreprises.
Ainsi plus de 1 000 Contrats d’appui sont déjà signés en majorité 
avec des TPE pour leur développement, leur transmission, leur 
création.
Ce dispositif, dont le succès est avéré, est maintenu.
Deux fonds de garantie permettant de faciliter l’accès à l’emprunt 
bancaire pour investir, moderniser, innover, existent dont un 
avec la Siagi dédié à l’artisanat et au commerce. Midi-Pyrénées 
Croissance renforcera encore ses moyens pour participer aux 
besoins en fonds propres des entreprises petites et moyennes.

Bernard Raynaud : Le maintien de l’activité économique en 
milieu rural est la condition de la survie de ces territoires. Le sou-
tien aux « multiples ruraux » regroupant commerce et services 

est un exemple qui sera poursuivi. Cela s’ajoutant à l’ensemble 
des dispositifs déjà cités.

Bernard Raynaud : De nombreux acteurs régionaux œuvrent 
dans l’accompagnement à la création et à la reprise des entre-
prises. Dans la période qui s’ouvre, la transmission-reprise est 
stratégique pour empêcher la disparition d’un grand nombre 
d’entre elles, notamment en milieu rural.
Le Plan « Entreprendre Midi-Pyrénées » fédère les initiatives en 
mutualisant les moyens d’information, de communication, en 
agissant en réseau, associant les consulaires CCI, CMA, l’ordre 
des experts comptables, la Fédération des Banques, l’Urscoop, 
Midi-Pyrénées Expansion, pour une simplification des parcours 
et une plus grande efficacité.

(5)
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our vous aider dans 
cette démarche, un 
conseiller spécialisé 

vous accompagne personnel-
lement tout au long de cette 
étape et réalisera après visite 
de votre entreprise :

 un diagnostic économique,
 un rédactionnel pour la dif-

fusion de manière anonyme de 
votre offre de vente de fonds 
sur les sites Internet www.act-
contact.net et www.bnoa.net 
ainsi que sur notre bulletin tri-
mestriel d’affaires à céder,

 une mise en relation avec des 
repreneurs intéressés.



 



os artisans ont du talent, et ils 
n’hésitent pas à le partager. Pour 
encourager cette tendance à la 

transmission de savoir propre aux arti-
sans et en faire profiter leurs confrères 
africains, l’APCMA a mis en place un 
programme de compagnonnage inter-
national. Le principe est simple : des 
artisans volontaires partent pour plu-
sieurs semaines dans une ville d’Afri-
que avec pour but d’y mettre en place 
des opérations pérennes, capables d’être 
prolongées après leur départ. Les projets 
se veulent complets et réalisables. Noëlle 
Delabbé est partie pour une mission d’un 
mois au Niger : « Le but était d’aider les 
artisans sur place à se mutualiser. Je les 
ai également formés à certaines techni-
ques. Une dizaine d’artisans nigérians 
ont été sélectionnés pour participer à ce 
projet. Le but était de les aider à acquérir 
des marchés porteurs économiquement. 
Je les ai formés aux tenues occidentales 
féminines, ce qu’ils ne connaissaient pas 
du tout. Nous avons décidé ensemble de 
viser le marché des vêtements de travail 
car les femmes dans les banques et les 
hôtels portent ce genre de tenues », expli-
que-t-elle. Ils ont ensuite créé un cata-
logue pour démarcher les entreprises.  

À terme, l’objectif est de créer un centre 
de ressources professionnelles. Et Noëlle 
Delabbé croit en ce projet. « Ils étaient 
très motivés, le groupe était uni, ce fut 
une agréable surprise. Le dernier jour, 
ils étaient vraiment prêts. Je pense qu’ils 
sont bien partis, ils doivent continuer à 
travailler sur ce qui a été développé. Ceux 
qui avaient le plus de compétences vont 
aider les autres à monter en niveau. S’ils 
continuent comme ça, ça devrait mar-
cher », pense-t-elle. 

Le maître artisan-sellier Frédéric 
Deschamps est lui parti à deux reprises 
à Maroua, au Cameroun, pour monter 
un centre de ressources pour englober 
toute la filière cuir (dépeçage, tannage, 
maroquinerie…). « Ce sont des gens qui 
travaillent avec des moyens restreints et 
dans des conditions de travail sommai-
res. Malgré tout, ils ont une technique 
exceptionnelle, ils arrivent à faire des 
choses fantastiques », s’enthousiasme-t-il. 
Pendant ses 5 semaines sur place, il gérait 
12 stagiaires volontaires. « J’ai été très 
exigeant quant à la qualité du travail », 
raconte cet artisan qui a formé nombre 
d’apprentis et de compagnons. 

Les artisans bénévoles qui s’engagent dans 
ce type de projets ne le font pas par hasard. 
« J’ai toujours envie de participer au déve-
loppement des petites entreprises dans mon 
métier. Je suis allée en Asie, en Amérique 
latine… Mais, en Afrique, c’est plus pra-
tique pour communiquer, car il n’y a pas 
la barrière de la langue », explique Noëlle, 
qui part partout dans le monde depuis dix 
ans pour participer à ce type d’expérience. 
C’est aussi grâce à ses voyages que Frédéric 
s’est intéressé au concept. « C’est suite à un 
voyage en janvier 2005, à Kaya (Burkina 
Faso), où j’ai visité des ateliers de maroqui-
nerie et une tannerie artisanale, que je me 
suis demandé si mes 25 ans d’expérience ne 
pourraient pas être mis au service de mes 
confrères du Sud », écrit-il dans son rap-
port d’expérience en 2007. Cinq ans plus 
tard, il n’a pas changé d’avis : « Je trouve 
ça intéressant de partager avec des gens en 
étant d’égal à égal, c’est fabuleux. Et puis 
je n’étais pas seulement le petit blanc qui 
arrive avec un savoir, j’ai également appris 
énormément de choses », se réjouit-il. 
Il regrette cependant que la partie com-
merciale soit reléguée au second plan. « Il 
faudrait intégrer un commercial dans le 
projet qui puisse s’occuper de la partie 
vente. Cela ne sert à rien de faire des pro-
duits s’ils ne sont pas écoulés », remarque-
t-il. En attendant que les articles soient mis 
en vente sur un site de commerce équita-
ble, il en achète une partie aux artisans 
camerounais et les revend dans sa bou-
tique près de Marseille. Ces expériences 
lui ont même donné envie d’aller plus loin 
dans l’échange et la réciprocité. « Mon 
but est de faire venir 2 ou 3 stagiaires du 
Cameroun chez moi pour leur faire voir 
comment je travaille. On a déjà sélectionné 
plusieurs d’entre eux qui seront en mesure 
de transmettre ce qu’ils ont appris une fois 
rentrés chez eux », explique-t-il. À croire 
que le virus du partage et de la transmis-
sion se diffuse, mais ne se guérit pas.
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Consommations mixtes gamme L200 Club Cab (normes CEE) : de 8,0 à 8,1 L/100 km. Émissions CO2 (normes Euro 5) : de 212 à 215 g/km.

MITSUBISHI AUTO REAL 31 - 123 Bis rue Nicolas Louis Vauquelin
31100 Toulouse - Tél. 05 34 511 800



www.previfrance.fr

Régime obligatoire
Organisme conventionné du RSI.

Mutuelle santé
Des garanties au choix pour vous et vos salariés.

Garantie prévoyance
Une protection contre les aléas de la vie.

Epargne retraite 
La constitution d’un capital en toute liberté.Toulouse :

80, rue Matabiau 
11 bis, place St Cyprien
45, grande rue St Michel
Muret : 
35, allées Niel
Colomiers : 
40, rue du centre  
St Gaudens : 
34, bd Pasteur

Artisans, commerçants, chefs d'entreprise...
 une mutuelle s’engage à vos côtés

Vous protéger
... c'est naturel !

Spécialiste de la protection sociale 
des travailleurs indépendants
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Mutuelle Oréade-Prévifrance soumise aux dispositions
du livre II du code de la mutualité 

 SIREN 776 950 669. 

Des  solutions

sur  mesure

pour vous et

votre entreprise
 

 

0 800 09 0800



Someda
123 route de Revel

Rocade-Est Sortie 18 
31400 Toulouse 
05.62.16.66.66.

Auto Nord
127 Av des Etats-Unis

31200 Toulouse
05.34.40.07.07.

Auto Performance
ZA babinet, 

Rocade Ouest Sortie 26
31100 Toulouse
05.61.40.73.38

Sud Garonne Automobiles
R.N 117 - 7 Rue Aristide-Berges

31600 Muret
05.34.46.09.46.



ARTISANS-COMMERÇANTS

Avec le Prêt Transmission-Reprise,
reprenez une entreprise en protégeant 
votre patrimoine personnel.

Prêt SOCAMA

Transmission Reprise


